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REPDaLl""UE DU SENEGAL-~------------- Dakar, le 27 DEC.1962
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

IE PRES IDENT DE IA REPUBLIQUE

à oonsieur Le PRESIDENl' de l'Assemblée
Nationale

DAKAR

Mon sieur Le PRES IDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint,
un de cret de présentation à llAssemblée Nationale d'un projet
de loi portant confirmation de la loi nO 60-042 du 20 AOUT 1960
relative à l'état dturgence jusqutà la c18ture de la prochaine
session de l'Assemblée Nationale.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée en l'inscrivant par
priorité à son ordre du jour conformément à l'article 49 de la
Constitution.

Veuillez agréer, ~bnsieur le PRESIDENl', l'assurance
de ma haute considération .1.

Cf loi n°1963/04 du 04 janvier 1963
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RE PUBLIQUE DU E'EN'EGAL N° 6 2. 0209------------
~RESIDENCE DE lA REPUBLIQUE

DECRET DE PRESENTATION---...----.----------~
à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
portant confirmation de la loi nO 6~042 du
20 AOUT 1960 relative à l'état d'urgence
jusqu'à la clature de la prochaine session
de l'Asoemblée Nationale.

-=-:::-:::-=~

IE PRES !DENT DE IA RE PUBLIQUE

DECRETE,

ARTICLE UNIQUE. - Le projet de loi adopté en Conseil des

1l:inistreset dont la teneur suit sera présenté par le Ministre

de IJIntérieur qui est chargé d'en exposer les motifs et dten

soutenir la disoussion .1.

FAIT à DAKAR, le 27 DECE IV..BRE 1962 •

IEOPOID SEDAR SENGHOR

--

Cf loi n°1963/04 du 04 janvier 1963
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• RE:~ rELIQUE DU SENEGAL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PROJET de LOI

portant confiroation de la loi N° 60-0~2
du 20 Aoftt 1962 relative à l'état d'urgence.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président,
Messieurs les Députés,

Conforménent à l'article 3 de la loi sénégalaise
N° 60-0~2/ALS du 20 Aoftt 1960 relative à l!état d'urgence, le
nouveau Gouvernenent doit deoander la confirnation par
l'Assenblée nationale de la loi déclarant l'état d'urgence,
dans un délai de quinze jours à coopter de la date à laquelle
il a obtenu la confiance de l'Asseoblée nationale. Si cette
denande n'est pas présentée dans le délai prescrit, la loi
sera caduque.

En raison des circonstances exceptionnelles que nous
traversons il convient de donner au nouveau Gouverneoent qui a
obtenu votre confiance le 19 Déceobre 1962, le pouvoir de
prévenir et de réprimer dtéventuelles atteintes graves à l'ordre
public ainsi que les nenées subversives conpronettant la
sécurité intérieure de l'Etat.

C'est pourquoi: j'ai l'honneur de vous denander de
bien vouloir adopter le présent projet de loi, ayant pour objet
de confirmer pour une période s'étendant jusqu1à la c16ture de la
prochaine session ordinaire de votre Assenblée, la loi sénégalaise
N° 60-0~2/ALS relative à l'état d'urgence.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Messieurs
les Députés, les assurances de ma haute considération.

Dakar, le

Léopold Sédar SENGHOR

Cf loi n°1963/04 du 04 janvier 1963
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-*-*-*-*-*-*-*-
LJ( A P P 0 R T

FArT PAR EL HADJI ABBAS GUEYE AU NOM DE LA COJYJNISSION
DE LA LEGISLA'TION SUR LE; P~:'OJET DE LOI NO 89/62

La parole est .J, M. ABBAS GUbYE Rappoz t euz- de la Cornrnission
de la législation, de la Justice, de l'Administration Générale et
du Ré:;le:::lelYGIntérieur saisie sur le fond. M. ABBAS GUEYE.

Monsieur le Président,
Mes chers Oollègues,

La Oommission de la Législation a examiné le )rojet de loi
nO 89/62 présent~ par le Président de la RépubliQue ~ef du Gouver-
nement.

Le nouveau Gouvernement demande la confirmation par l'Assemblée
Nationale de la loi déclarant l'~tat d'urgence, dans un délai de
quinze,jours à compter de la date à laçuelle il a obtenu la confiance
de l t AEselli~)léeNationale, Si cette deuand e n'est pas présentée dans
le délai prescrit, la loi sera c~duque.

En raison des circonstances exceptionnelles que nous traver-
sons, il convient de donner au nouveau Gouvernement qui a obtenu
notre confiance le 19 Décembre &:962, le pouvoir de prévenir et de
réprimer d'éventuelles atteintes graves à l'ordre public ainsi que
les menées subversives compromettant la sécurité intérieure de l'Etato

O'est pourquoi. Votre Commission de la Législation vous
demande de bien vouloir adopter le projet de loi ayant pour objet de
confiYillerpour une période s'étendant jusqu'à la cleture de la
prochaine session ordinaire de votre Asse::_l!)lée,la loi Sénégalaise
nO 60-0 42/A.L.S. relative à l'.tItatd'urgence.

Cf loi n°1963/04 du 04 janvier 1963
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R E PUB L l QUE DU SEN E GAL

ASSEMBLEE NATIONALE

IL ID!l
PORTANT CONFIEHATION DE LA LOI SENEGALAISE

N° 60-042jALS du 20 Août 1960, RELATIVE A

L'ETAT D'URGENCE JUSQU'A LA CLOTURE DE LA

Pf(OCHAINE SESSION ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE

NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après avoir délibéré,

a adopté, en sa séance du Mercredi 2 Janvier 1963, par 1)& voix

LA LOI DONT LA TENEUR SUrT :

ARTICLE UNIQUE.- j--------------- La Loi sénégalaise nO 60-042 ALS du 20 Août 1960

dé c.Lar an t l'état d'urgence sur le terri toire de la République du

Sénégal est confirmée pour la période s'étendant jusqu'à la clôture

de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée Naticnale.-

DAKAR, le 2 Janvier 1963

Le Pr-è s id en t de séance,

Lamine GUEYE

Cf loi n°1963/04 du 04 janvier 1963
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R E PUB L l QUE DU SEN E GAL

ASSEMBLEE HATIONALE

!L iL!!l
PORTANT CONFIRr-IATIONDE LA LOI SENEGALAISE
N° 60-042/ALS du 20 Août 1960, RELATIVE A
L'ETAT D'URGENCE JUSQU'A LA CLOTURE DE LA
PfWCHAINE SESSlON ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après avoir délibéré,

a adopté, en sa séance du I1ercredi 2 Janvier 1963, par 1)C voix
LA LOI DONT LA TENEUR SUrT :

ARTICLE UNIQUE.- 1--------------- La Loi sénégalaise nO 60-042 ALS du 20 Août 1960
déclarant l'état d'urgence sur le territoire de la République du
Sénégal est confirmée pour la période s'étendant jusqu'à la clôture
de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée Naticnale.-

DAKAR, le 2 .Iariv i cr- 1963
Le Préside~t de séance,

Lamine GUEYE
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